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Québec, le 20 novembre 2024 
 
 
 
 
 

 
 

 
   

 
 
 
 
Objet : Décision à la suite de votre demande d’accès à l’information 
 
 

 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information, reçue le 
21 novembre 2024 par courriel, qui vise à obtenir la copie des contrats, des factures et 
tous les échanges entourant les contrats accordés à monsieur Jean-Pierre Gosselin 
(SEAO : 1846652 et 1740222). 
 
Après vérification, nous vous transmettons les documents permettant de répondre à 
votre demande. Vous les trouverez en pièces jointes. 
 
Toutefois, certains renseignements ont été retirés puisqu’ils ne sont pas accessibles, 
suivant les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) (la Loi). 
Ces articles, reproduits en annexe, prévoient notamment qu’un renseignement 
personnel est confidentiel, à moins que sa divulgation ne soit autorisée par la personne 
concernée. 
 
Pour votre information, les contrats ont été conclus respectivement le 2 mars 2021 et 
le 26 mars 2024. 
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ANNEXE 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 
 
Art. 53 Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels 
si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

 
Art. 54 Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
Art. 59 Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de 
façon expresse dès qu’il s’agit d’un renseignement personnel sensible. 
 
Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de 
la personne concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 

1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé 
d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de 
prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la 
personne concernée; 
5°  (paragraphe abrogé); 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 
67, 67.1, 67.2, 67.2.1 et 68; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans 
cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne 
dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la 
communication d’un tel renseignement. 

 
Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, 
de par sa nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison 
du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente 
raisonnable en matière de vie privée. 
 
 



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas l'expéditeur du courriel. En cas de
doute, communiquez verbalement avec lui.

De :
À : Parisé, Liliane
Objet : [EXTERNE] Re: Contrat à signer
Date : 26 février 2021 14:09:46
Pièces jointes : Contrat 700 338 779 signé jpg.pdf

Bonjour madame Parise,

Vous trouverez ci-joint le contrat 700 338 779 dument signé.

Merci de bien vouloir me confirmer réception et conformité

Jean-Pierre Gosselin 

Envoyé à partir d’Outlook

De : Liliane.Parise@MTESS.GOUV.QC.CA <Liliane.Parise@MTESS.GOUV.QC.CA>
Envoyé : 26 février 2021 13:06
À : 
Objet : Contrat à signer
 
 
Bonjour monsieur Gosselin,
 
Comme il a été convenu auparavant, SVP, prendre connaissance des documents joints et
procéder à la signature du contrat 700 338 779 de façon électronique.
 
Merci de votre collaboration!
 

Liliane Parisé  -
Service de la gestion contractuelle
Direction des opérations financières et contractuelles
Direction générale des ressources financières et contractuelles
Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale 
425, rue Jacques-Parizeau, 2e étage
Québec (Québec)  G1R 4Z1
Tél. : 418 646-0425, poste 33453
Courriel : liliane.parise@mtess.gouv.qc.ca



P  La lecture à l'écran permet de réduire notre consommation de papier. Pensons-y...
 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire nommé ci-dessus. Si vous
recevez ce message par erreur, sachez qu'il est interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en
dévoiler le contenu ou de le reproduire. Veuillez informer immédiatement l'expéditeur par
courrier électronique et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas l'expéditeur du courriel. En cas de
doute, communiquez verbalement avec lui.

De :
À : Parisé, Liliane
Objet : [EXTERNE] Re: Signature électronique - Contrat 700 338 779
Date : 26 février 2021 12:59:50

Bonjour madame Parise,

Dans le cadre du présent mandat, je conviens de signer les documents avec la
signature Adobe Acrobat afin de manifester mon consentement et de
transmettre le document par courriel.

Espérant le tout conforme,

Jean-Pierre Gosselin

Envoyé à partir d’Outlook

De : Liliane.Parise@MTESS.GOUV.QC.CA <Liliane.Parise@MTESS.GOUV.QC.CA>
Envoyé : 26 février 2021 10:06
À : 
Objet : Signature électronique - Contrat 700 338 779
 
Bonjour monsieur Gosselin,
 
Avant de procéder à la signature du contrat avec le ministère du Travail, de l’Emploi et de la
Solidarité sociale, nous vous informons de la possibilité de signer les documents électroniquement.
Pour procéder aux signatures du contrat cité en objet, il est proposé de procéder en apposant une
signature numérique de type Adobe Acrobat.
 
Pour ce faire, les signataires des deux parties doivent consentir au préalable, par courrier
électronique, de cette solution.
 
Si vous êtes d’accord,  svp me retourner par courriel la réponse suivante :
« Dans le cadre du présent mandat, je conviens de signer les documents avec la signature Adobe
Acrobat afin de manifester mon consentement et de transmettre le document par courriel ».
Vous recevrez par la suite, de ma part, le contrat pour signature.
Merci de votre collaboration.
 



Liliane Parisé  -
Service de la gestion contractuelle
Direction des opérations financières et contractuelles
Direction générale des ressources financières et contractuelles
Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale 
425, rue Jacques-Parizeau, 2e étage
Québec (Québec)  G1R 4Z1
Tél. : 418 646-0425, poste 33453
Courriel : liliane.parise@mtess.gouv.qc.ca

P  La lecture à l'écran permet de réduire notre consommation de papier. Pensons-y...
 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire nommé ci-dessus. Si vous
recevez ce message par erreur, sachez qu'il est interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en
dévoiler le contenu ou de le reproduire. Veuillez informer immédiatement l'expéditeur par
courrier électronique et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.
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1. PRESTATION DE SERVICES 

Conformément à l’objet du présent contrat, le prestataire de services s’engage envers le ministre à rendre l’ensemble des 

services décrits dans le présent contrat, ce qui inclut les services professionnels qui, bien que non spécifiquement 

énumérés dans ce document, sont requis suivant la nature du présent contrat. 

2. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

2.1 Le prestataire de services s’engage à : 

a) Exécuter ses obligations selon les règles de l’art et conformément aux instructions et recommandations du 

représentant du ministre; 

b) Maintenir une étroite collaboration avec le représentant du ministre; 

c) Retourner intact au ministre, avant la facturation, tout matériel, qui lui a été remis, le cas échéant, aux fins de 

l’exécution du présent contrat. 

2.2 Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics 

(RENA) ou, s’il y est inscrit, sa période d’inadmissibilité aux contrats publics doit être terminée. 

2.3 Pour les contrats de 25 000 $ et plus, tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit transmettre, 

avant la signature du contrat, une attestation délivrée par l’Agence du revenu du Québec. Cette attestation du 

prestataire de services est valide jusqu’à la fin de la période de trois (3) mois qui suit le mois au cours duquel elle 

a été délivrée. 

Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les déclarations et les 

rapports qu’il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu’il n’a pas de compte payable en souffrance à l’endroit 

du ministre du Revenu du Québec, notamment lorsque son recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des 

dispositions ont été convenues avec lui pour en assurer le paiement et qu’il n’est pas en défaut à cet égard. 

2.4 Avant la signature du contrat de gré à gré, tout prestataire de services doit produire le formulaire « Déclaration 

concernant les activités de lobbyisme exercées auprès du Ministère relativement à l’attribution d’un contrat de gré 

à gré », joint à l’annexe 2, et dûment signé pour se voir octroyer le contrat. Le défaut de produire cette déclaration 

entraîne la non-conclusion du contrat. 

2.5 Si le prestataire de services doit travailler dans les locaux du Ministère, il s’engage à fournir son ordinateur portable 

et tout autre équipement informatique nécessaire à la réalisation de son mandat. 

3. AUTORISATION DE CONTRACTER 

En cours d’exécution du présent contrat, dans l’éventualité où le montant de la dépense est inférieur au montant déterminé 

par le gouvernement au regard de l’obligation de détenir une autorisation de contracter, ce dernier peut obliger le 

prestataire de services et, dans le cas d’un consortium, les entreprises le composant, à obtenir une autorisation de 

contracter de l’Autorité des marchés publics dans les délais et selon les modalités particulières qu’il aura déterminées. 

4. DÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT 

Le prestataire de service inscrit au Registre des entreprises non admissibles (RENA) est, sous réserve d’une permission 

du Conseil du trésor, réputée en défaut d’exécuter ce contrat au terme d’un délai de soixante (60) jours suivant la date de 

son inadmissibilité. 

Le ministre peut, dans les trente (30) jours suivant la notification de l’inadmissibilité et pour un motif d’intérêt public, 

demander au Conseil du trésor de permettre la poursuite de l’exécution du contrat. Le Conseil du trésor pourra notamment 

assortir sa permission de conditions dont celle demandant que le prestataire de services soit soumis, à ses propres frais, à 

des mesures de surveillance et d'accompagnement. Par contre, la permission du Conseil du trésor n’est pas requise 

lorsqu’il s’agit de se prévaloir d’une garantie découlant du contrat. 

Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public en application du premier alinéa de 

l'article 21.3.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-65.1) est réputé en défaut d’exécuter 

ce contrat. 

5. OBLIGATIONS DU MINISTRE 

Le ministre s’engage à verser au prestataire de services la somme due pour l’exécution complète et entière des obligations 

prévues au présent contrat, incluant le montant des taxes applicables le cas échéant, sans autres frais, coûts ou dépens que 

ce soit. Le prix inclut le transfert des connaissances. Ainsi, aucun supplément ne pourra être accordé pour ce motif. 

Ladite somme pourra être réclamée par le prestataire de services, après acceptation par le ministre des services rendus ou 

des biens livrables identifiés dans le plan de travail convenu par les parties. Elle sera payable dans les trente (30) jours 

suivant la date de réception des factures et pièces justificatives pertinentes. 

Les demandes de  paiement découlant de  l’exécution du présent contrat  peuvent faire l’objet d’une  vérification par    

le ministre. 

6. RESPONSABILITÉS 

Sauf le cas de faute intentionnelle ou lourde de la part du ministre, celui-ci n’assumera aucune responsabilité à l’égard de 

tous dommages matériels subis par le prestataire de services, ses employés, agents, représentants. 

Le prestataire de services sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, agents, représentants dans le 

cours ou à l’occasion de l’exécution de ce contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement 

pris en vertu du présent contrat. 

Le prestataire de services s’engage à indemniser le ministre contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites ou 

autres procédures pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés. 

7. SOUS-CONTRAT OU CESSION 

7.1 Sous-contrat 

Le prestataire de services s'engage envers le ministre à ne sous-traiter d’aucune façon que ce soit dans la réalisation 

du présent contrat. 
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7.2 Cession 

Sous peine de nullité, le prestataire de services ne peut céder en tout ou en partie les droits et obligations prévus au 

présent contrat sans l’autorisation préalable et écrite du ministre. Tout manquement à cette obligation peut entraîner, 

à la discrétion du ministre, la résiliation immédiate du contrat. 

8. REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS (RENA) 

Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) 

ou, s’il y est inscrit, sa période d’inadmissibilité aux contrats publics doit être terminée. 

Par contre, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles, permettre à un ministère de conclure un contrat 

avec une entreprise inadmissible aux contrats publics. Le Conseil du trésor peut assortir cette permission de conditions, 

notamment celle que l’entreprise soit soumis, à ses frais, à des mesures de surveillance et d’accompagnement. 

En outre, lorsqu’un ministère constate qu’il y a urgence et que la sécurité des personnes ou des biens est en cause, le 

dirigeant de cet organisme peut permettre de conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics. 

Le dirigeant de l’organisme doit toutefois en aviser par écrit le président du Conseil du trésor dans les quinze (15) jours. 

Les dispositions des deux paragraphes précédents s’appliquent également, avec les adaptations nécessaires, lorsqu’il 

s’agit de permettre la conclusion d’un contrat public rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui ne 

détient pas une autorisation de contracter alors qu’une telle autorisation est requise. 

9. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE 

Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous les accessoires tels les 

rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et exclusive du ministre qui pourra en disposer à son gré. 

10. DROITS D’AUTEUR 

Le prestataire de services cède au ministre, qui accepte, tous les droits d’auteur sur tous les travaux et documents à être 

réalisés en vertu du présent contrat et à toutes fins jugées utiles par le ministre. 

Cette cession de droits d’auteur est consentie sans limites territoriales et sans limites de temps ou de quelque autre nature 

que ce soit. 

Toute considération pour la cession de droits d’auteur consentie en vertu du présent contrat est incluse dans la 

rémunération prévue à l’article A « Rémunération ». 

11. GARANTIES 

Le prestataire de services garantit au ministre qu’il détient toutes les compétences nécessaires et tous les droits lui 

permettant de réaliser le présent contrat et, notamment, de consentir la cession de droits d’auteur prévue au présent article 

et se porte garant envers le ministre contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par 

toute personne relativement à l’objet de ces garanties. 

Le prestataire de services s’engage à prendre fait et cause, indemniser et libérer le ministre pour tous les recours, 

réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par toute personne relativement à l’objet de ces garanties. 

12. CONFIDENTIALITÉ 

Le prestataire de services s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulguent, sans y être dûment autorisé 

par le ministre, les données, analyses ou résultats inclus dans les documents réalisés en vertu du contrat ou, généralement, 

quoi que ce soit dont il aurait eu connaissance dans l’exécution du contrat. 

Pour ce faire, le prestataire de services signe le formulaire « Engagement de confidentialité », joint à l’annexe 1 du présent 

contrat. 

13. ACCEPTATION DES BIENS LIVRABLES 

Sans préjudice à son droit de résilier ce contrat, le ministre se réserve le droit de refuser en tout ou en partie les travaux 

ou les services qu’il jugera insatisfaisants et pourra alors, à sa discrétion et sans préjudice à ses autres droits, faire 

reprendre les travaux par le prestataire de services, aux frais de ce dernier, jusqu’à entière satisfaction ou faire compléter 

lesdits travaux à sa satisfaction par un tiers, aux frais du prestataire de services. 

14. CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit son intérêt personnel et l’intérêt du ministre. Si 

une pareille situation se présentait, il devrait aussitôt en informer le ministre qui pourra, à sa discrétion, résilier le présent 

contrat ou émettre une directive indiquant au prestataire de services comment remédier à ce conflit d’intérêts. Le présent 

article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou l’application du présent contrat. 

15. MODIFICATION DU CONTRAT 

Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente écrite entre les parties. Cette entente 

ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante. 

16. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Si un différend survient dans le cours de l’exécution du contrat ou sur son interprétation, les parties s’engagent, avant 

d’exercer tout recours, à rechercher une solution amiable à ce différend et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon des 

modalités à convenir, pour les assister dans ce règlement. 

17. RÉSILIATION DU CONTRAT 

17.1 Le ministre se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs suivants : 

1) Le prestataire de services fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions ou obligations qui lui 

incombent en vertu du présent contrat; 

2) Le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris en raison de la faillite, 

liquidation ou cession de ses biens; 

3) Le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a fait de fausses 

représentations; 
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4) Le prestataire de services est déclaré coupable d’une infraction à la Loi sur la concurrence relativement à un 

appel d’offres public ou à un contrat conclu avec une administration publique au Canada sans toutefois avoir 

encore été inscrit au RENA. 

Pour ce faire, le ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services énonçant le motif de la 

résiliation. S’il s’agit d’un motif prévu au paragraphe 1), le prestataire de services devra remédier au défaut énoncé 

dans le délai prescrit à cet avis, à défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet 

de plein droit à compter de la date de réception de l’avis par le prestataire de services. S’il s’agit d’un motif de 

résiliation prévu aux paragraphes 2), 3) ou 4, la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de 

réception de l’avis par le prestataire de services. 

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la valeur réelle des services 

rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ni 

indemnité que ce soit, et ce, à la condition qu’il remette au ministre tous les travaux déjà effectués au moment de la 

résiliation. Si le prestataire de services avait obtenu une avance monétaire, il devra la restituer dans son entier. 

Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par le ministre du fait de la 

résiliation du contrat. 

En cas de poursuite de l’exécution du contrat par un tiers, le prestataire de services devra notamment assumer toute 

augmentation du coût du contrat pour le ministre. 

17.2 Le ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit nécessaire pour lui de motiver la 

résiliation. 

Pour ce faire, le ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services. La résiliation prend effet de 

plein droit à la date de réception de cet avis par le prestataire de services. 

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la valeur réelle des services 

rendus jusqu’à la date de résiliation du contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ou 

indemnité que ce soit et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 

18. FORCE MAJEURE 

En cas de délais ou retards dans l’exécution du contrat occasionnés par une force majeure, le ministre pourra, à sa 

discrétion, appliquer l’une ou l’autre des mesures suivantes : 

• prolonger les délais prévus à l’article C « Durée du contrat »; 

• résilier de plein droit le présent contrat par avis au prestataire de services qui est alors rémunéré pour l’ensemble des 

services rendus à la date de résiliation du contrat sans autre compensation ni indemnité pour la perte de tous profits 

anticipés. 

19. COMMUNICATIONS 

Tout avis exigé en vertu du présent contrat, pour être valide et lier les parties, doit être transmis par écrit par un moyen 

permettant de prouver sa réception à un moment précis, à l’adresse de la partie concernée tel qu’indiqué dans la 

désignation des parties en page 1, à moins que les parties n’aient indiqué des adresses différentes dans une annexe au 

présent contrat. 

Tout changement d’adresse de l’une des parties doit faire l’objet d’un avis à l’autre partie. 

20. REMBOURSEMENT DE LA DETTE FISCALE 

L’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) et l’article 53 de la Loi facilitant le 

paiement des pensions alimentaires (RLRQ, chapitre P-2.2) s’appliquent lorsque le prestataire de services est redevable 

d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale ou alimentaire. Ainsi, le ministre pourra transmettre tout ou partie du 

montant payable en vertu du présent contrat au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant soit affecté au 

paiement de cette dette. 

21. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

21.1 Définitions 

« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique et qui permet de l’identifier. 

« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti d’une ou de plusieurs restrictions 

prévues par la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels, notamment un renseignement ayant des incidences sur les relations intergouvernementales, sur les 

négociations entre organismes publics, sur l’économie, sur l’administration de la justice et la sécurité publique, sur 

les décisions administratives ou politiques ou sur la vérification. 

21.2 Le prestataire de services s’engage envers le ministre à respecter chacune des dispositions applicables aux 

renseignements personnels et confidentiels ci-dessous énumérés; que ces renseignements lui soient communiqués 

dans le cadre de la réalisation de ce contrat ou soient générés à l’occasion de sa réalisation. 

1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser à cet égard toute 

l’information pertinente. 

2) Rendre accessibles les renseignements personnels, au sein des membres de son personnel, uniquement à ceux 

qui ont qualité pour les recevoir, lorsqu’ils sont nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et sont utilisés aux 

fins pour lesquelles ils ont été recueillis ou que la loi autorise leur utilisation. 

3) Faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l’accès à des renseignements personnels et 

confidentiels, des engagements au respect de la confidentialité de ces renseignements selon le formulaire 

« Engagement de confidentialité », joint à l’annexe 1 du présent contrat, et les transmettre aussitôt au ministre, 

sous peine de se voir refuser l’accès aux locaux, à l’équipement du ministre ou aux données à être transmises 

par celui-ci, le cas échéant. 

4) Ne pas communiquer les renseignements personnels, sans le consentement de la personne concernée, à qui que 

ce soit. 

5) Soumettre à l’approbation du ministre le formulaire de consentement à la communication de renseignements 

personnels de la personne concernée. 

6) Utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du contrat. 
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7) Recueillir un renseignement personnel au nom du ministre, dans les seuls cas où cela est nécessaire à la 

réalisation du contrat, et informer préalablement toute personne visée par cette collecte de l’usage auquel ce 

renseignement est destiné, ainsi que des autres éléments mentionnés à l’article 65 de la Loi sur l’accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 

8) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des renseignements personnels et 

confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du contrat et, le cas échéant, les mesures identifiées à 

l’annexe 1 « Engagement de confidentialité », jointe au présent contrat. 

9) Le prestataire de services devra, au moment de la signature du contrat, faire un choix parmi les trois options 

suivantes : 

• Ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un renseignement personnel ou 

confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant au ministre dans les soixante (60) jours suivant 

la fin du contrat et remettre au ministre une confirmation que lui et les membres de son personnel ont 

retourné tous ces documents; 

• Procéder, à ses frais, à la destruction des renseignements personnels et confidentiels en se conformant à la 

« Fiche d’information sur la destruction des documents contenant des renseignements personnels » de la 

Commission d’accès à l’information du Québec, jointe à l’annexe 4, ainsi qu’aux directives que lui remettra 

le ministre et transmettre à celui-ci, dans les soixante (60) jours suivant la fin du contrat, le formulaire 

« Attestation de destruction des renseignements personnels et confidentiels », joint à l’annexe 3, signé par 

la personne autorisée qu’il aura désignée à cette fin; 

• Confier la destruction des renseignements personnels et confidentiels à une entreprise de récupération, 

laquelle s’engage contractuellement à se conformer à la « Fiche d’information sur la destruction des 

documents contenant des renseignements personnels » de la Commission d’accès à l’information du 

Québec, jointe à l’annexe 4, ainsi qu’aux directives du ministre. Le prestataire de services devra alors, dans 

les soixante  (60)  jours  suivant  la  fin  du  contrat  de  récupération,  remettre  au  ministre  le  

formulaire « Attestation de destruction des renseignements personnels et confidentiels » joint à l’annexe 3, 

signé par la personne autorisée de cette entreprise. 

10) Si applicable, le prestataire de services s’engage à ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document 

contenant un renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant au ministre 

dans les soixante (60) jours suivant la fin du contrat et remettre au ministre une confirmation que lui et les 

membres de son personnel ont retourné tous ces documents. 

11) Informer, dans les plus brefs délais, le ministre de tout manquement aux obligations prévues aux présentes 

dispositions ou de tout événement pouvant risquer de porter atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des 

renseignements personnels ou confidentiels. 

12) Fournir, à la demande du ministre, toute l’information pertinente au sujet de la protection des renseignements 

personnels et confidentiels et donner accès, à toute personne désignée par le ministre, à la documentation, aux 

systèmes, aux données et aux lieux physiques relatifs au contrat afin de s’assurer du respect des présentes 

dispositions. 

13) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information définis par le ministre. 

14) Obtenir l’autorisation écrite du ministre avant de communiquer ou de transférer quelque donnée que ce soit, 

même à des fins techniques, hors du Québec. 

15) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels lorsque ceux-ci sont 

communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements doivent nécessairement faire l’objet d’un 

chiffrement ou être protégés par un dispositif de sécurité éprouvé. Si les renseignements personnels ou 

confidentiels sont acheminés par télécopieur, l’émetteur du document doit s’assurer que le récepteur est habilité 

à le recevoir et qu’il prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de ces renseignements. Toutefois, 

les parties peuvent convenir entre elles de tout autre moyen, telle la remise en mains propres, la messagerie ou 

la poste recommandée en indiquant toujours sur l’enveloppe la mention « personnel et confidentiel ». 

21.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services de leurs obligations et engagements relatifs à la 

protection des renseignements personnels et confidentiels. Les principales dispositions applicables se retrouvent 

notamment, mais non limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41.3, 53 à 60.1, 62, 64 à 67.2, 83, 89, 158 à 164. 

La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels peut 

être consultée à l’adresse suivante : w ww.publicationsduquebec.gouv.qc.ca. 

22. LIEN D’EMPLOI 

Le prestataire de services est la seule partie patronale à l’égard de l’ensemble du personnel affecté à l’exécution du contrat 

et il devra en assumer tous les droits, obligations et responsabilités. Le prestataire de services devra notamment se 

conformer aux lois régissant les accidents du travail et à celles régissant les conditions de travail. 

23. LOIS ET RÈGLEMENTS 

Dans l’exécution du présent contrat, le prestataire de services s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur au 

Québec. 

Le contrat est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront les seuls 

compétents. 
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À REMPLIR SEULEMENT APRÈS LA DESTRUCTION DES RENSEIGNEMENTS 

ANNEXE 3 

 
ATTESTATION DE DESTRUCTION DES RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

 

 
TITRE DU CONTRAT : Services d’enquêteur 

NUMÉRO DU CONTRAT : 700 338 779 

 
Je, soussigné(e),    

Prénom et nom de l’employé(e) 

 

exerçant mes fonctions au sein de    
 

dont le bureau principal est situé à l’adresse  , 
 

déclare solennellement que je suis dûment autorisé(e) pour certifier que les renseignements personnels et confidentiels 

communiqués par le ministre ou toute autre personne dans le cadre du projet octroyé à 

 

Nom du prestataire de services 

 

et qui prend fin le  , ont été détruits selon les méthodes suivantes : 

Date 

 

 

 
(Cochez les cases appropriées) 

 

 
 

 

par déchiquetage : renseignements sur support papier 

 
 

 

par destruction logique et effacement physique en utilisant un logiciel de réécriture : renseignements 

sur support informatique 

 
 

 

par un autre mode de destruction : préciser le support et le mode de destruction    

 

 

 

EN FOI DE QUOI, J’AI SIGNÉ À :    

 
 

CE  JOUR DU MOIS DE  DE L’AN    

 

 

 

Signature 
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ANNEXE 4 

 
FICHE D’INFORMATION SUR LA DESTRUCTION DES DOCUMENTS CONTENANT 

DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
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De : Parisé, Liliane
À :
Objet : Contrat 700 338 779
Date : 2 mars 2021 09:27:00
Pièces jointes : Contrat signéPS MTESS.PDF

Bonjour Monsieur Gosselin,
 
Je vous transmets une copie du contrat (700 338 779) signé par les deux parties.
 
Meilleures salutations!
 

Liliane Parisé  -
Service de la gestion contractuelle
Direction des opérations financières et contractuelles
Direction générale des ressources financières et contractuelles
Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale 
425, rue Jacques-Parizeau, 2e étage
Québec (Québec)  G1R 4Z1
Tél. : 418 646-0425, poste 33453
Courriel : liliane.parise@mtess.gouv.qc.ca

P  La lecture à l'écran permet de réduire notre consommation de papier. Pensons-y...
 

















RÉCLAMANT :

ADRESSE :

N
o
 Mandat

EMPLOYEUR :

SYNDICAT :

N
o
 d'accréditation

Date de la nomination

DATE

année-mois-jour

TEMPS DE 

DÉPLACEMENT

NOMBRE

D'HEURES 

HONORAIRES

AUTRES & 

Fournitures

2023-03-23 0,50

0,25

0,25

2023-03-24 2,25

0,75

0,75

2023-03-25 3,25

2023-03-30 0,50

0,00 $

500,00 $

180,00 $

6,25 X 80,00 $ TOTAL AVANT TAXES : 680,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX
2,25 X 80,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX TPS : 5,0%  N/A
  Numéro de TPS :  TVQ : 9,975% N/A

  Numéro de TVQ : TOTAL : 680,00 $

Réclamant : 2023-03-30

Jean-Pierre Gosselin, enquêteur Date

Vérifié par  : 

Autorisé par:

Date

Approuvé par:

Date

RÉCLAMATION D'HONORAIRES PROFESSIONNELS

Réception, impression et lecture de la documentation transmise

Ministère du Travail, de l'Emploi et de 

la Solidarité sociale 

35, rue de Port-Royal Est, 3e étage 

Montréal (Québec)  H3L 3T1

Rencontre préparatoire avec 

Analyse et rédaction du rapport

DÉTAILS DU COMPTE ET REMARQUES

Entretien avec 

Entretien avec l

Déplacement 

2023-03-23

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES RÉCLAMÉES : 

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES DÉPLACEMENT:

Fournitures (impression documents)

Visite de l'établissement

)

JEAN-PIERRE GOSSELIN             Contrat # 700 338 779 

    

Réception des corrections, relecture du rapport et approbation



RÉCLAMANT :

ADRESSE :

N
o
 Mandat

EMPLOYEUR :

SYNDICAT :

N
o
 d'accréditation

Date de la nomination

DATE

année-mois-jour

TEMPS DE 

DÉPLACEMENT

NOMBRE

D'HEURES 

HONORAIRES

AUTRES & 

Fournitures

2023-07-13 0,50

2023-07-15 0,25

2023-07-16 0,50

2023-07-26 2,50

0,75

0,75

2023-07-27 Analyse et rédaction préliminaire 3,50

2023-07-31 0,50

2023-08-07 0,50

2023-08-08 3,75

2023-08-10 0,75

0,00 $

940,00 $

200,00 $

11,75 X 80,00 $ TOTAL AVANT TAXES : 1 140,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX
2,50 X 80,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX TPS : 5,0%  N/A
  Numéro de TPS :  TVQ : 9,975% N/A

  Numéro de TVQ : TOTAL : 1 140,00 $

Réclamant : 2023-08-18

Jean-Pierre Gosselin, enquêteur Date

Vérifié par  : 

Autorisé par:

Date

Approuvé par:

Date

Entretien avec ), Réception et analyse de documents

JEAN-PIERRE GOSSELIN             Contrat # 700 338 779 

    

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES RÉCLAMÉES : 

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES DÉPLACEMENT:

Fournitures (impression documents)

Visite de l'établissement

Analyse, rédaction et transmission du rapport

RÉCLAMATION D'HONORAIRES PROFESSIONNELS

Réception, impression et lecture de la documentation transmise

Ministère du Travail, de l'Emploi et de 

la Solidarité sociale 

35, rue de Port-Royal Est, 3e étage 

Montréal (Québec)  H3L 3T1

Rencontre préparatoire avec la représentante syndical

Entretien avec 

DÉTAILS DU COMPTE ET REMARQUES

Courriel à 

Entretien avec la représentante syndical et réception document

Déplacement 

2023-07-13

Réception, révision, corrections et retransmission du rapport



RÉCLAMANT :

ADRESSE :

N
o
 Mandat

EMPLOYEUR :

SYNDICAT :

N
o
 d'accréditation

Date de la nomination

DATE

année-mois-jour

TEMPS DE 

DÉPLACEMENT

NOMBRE

D'HEURES 

HONORAIRES

AUTRES & 

Fournitures

2024-08-02 0,50

0,75

2,00

2024-08-05 4,25

0,75

2024-08-06 3,50

2024-08-09 0,50

2024-08-10 2,00

2024-08-12 2,25

2024-08-12 au 14 14,75

2024-08-15 Transmission du rapport et des annexes 0,50

2024-08-16 Entretien avec  et demande d'informations supplémentaires à l'employeur 0,75

2024-08-19 Réception des informations de l'employeur et rédaction d'un projet de corrections au rapport 1,25

2024-08-20 1,50

2024-08-23 et 24 1,25

0,00 $

2 580,00 $

340,00 $

32,25 X 80,00 $ TOTAL AVANT TAXES : 2 920,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX
4,25 X 80,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX TPS : 5,0%  N/A
  Numéro de TPS :  TVQ : 9,975% N/A

  Numéro de TVQ : TOTAL : 2 920,00 $

Réclamant : 2024-08-27

Jean-Pierre Gosselin, enquêteur Date

Vérifié par  : 

Autorisé par:

Date

Approuvé par:

Date

Analyse et rédaction du rapport

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES RÉCLAMÉES : 

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES DÉPLACEMENT:

Fournitures (impression documents)

Compilation des notes d'enquête élaboration grille d'analyse préliminaire et compte rendu préliminaire

JEAN-PIERRE GOSSELIN             Contrat # 753 048 156 

   

Réception et analyse des descriptions de poste

RÉCLAMATION D'HONORAIRES PROFESSIONNELS

Entretien avec , relecture et corrections du rapport

Échange de courriesl et entretiens avec l'employeur et le syndicat pour informations supplémentaires

Réception des commenrtaire de  et tranmission de la version corrigée du rapport

Réception, impression et lecture de la documentation transmise

Ministère du Travail, de l'Emploi et de 

la Solidarité sociale 

35, rue de Port-Royal Est, 3e étage 

Montréal (Québec)  H3L 3T1

Déplacement 

Rencontre préalable avec les représentants syndicaux

DÉTAILS DU COMPTE ET REMARQUES

Entretien téléphonique avec la procureure et le représentant syndical

Recherche, préparation et rédaction de la liste des documents requis et liste(S) du personnel

2024-08-02

Entretien avec représentante de l'employeur et demande de descriptions de poste (14)



RÉCLAMANT :

ADRESSE :

N
o
 Mandat

EMPLOYEUR :

SYNDICAT :

N
o
 d'accréditation

Date de la nomination

DATE

année-mois-jour

TEMPS DE 

DÉPLACEMENT

NOMBRE

D'HEURES 

HONORAIRES

AUTRES & 

Fournitures

2024-07-17 0,50

0,50

1,75

0,25

2024-07-18 4,75

0,50

0,75

1,00

2024-07-19 1,00

2024-07-20 2,25

2024-07-21 4,50

2024-07-22 0,50

2024-07-25 0,75

0,00 $

1 140,00 $

380,00 $

14,25 X 80,00 $ TOTAL AVANT TAXES : 1 520,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX
4,75 X 80,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX TPS : 5,0%  N/A
  Numéro de TPS :  TVQ : 9,975% N/A

  Numéro de TVQ : TOTAL : 1 520,00 $

Réclamant : 2024-07-30

Jean-Pierre Gosselin, enquêteur Date

Vérifié par  : 

Autorisé par:

Date

Approuvé par:

Date

RÉCLAMATION D'HONORAIRES PROFESSIONNELS

)

Échange de courriesl avec co-enquêteur et transmission du rapport pour approbation

Réception, impression et lecture de la documentation transmise

Ministère du Travail, de l'Emploi et de 

la Solidarité sociale 

35, rue de Port-Royal Est, 3e étage 

Montréal (Québec)  H3L 3T1

Déplacement 

Rencontre préalable avec les représentants syndicaux

DÉTAILS DU COMPTE ET REMARQUES

Entretien avec le représentant syndical

Recherche, préparation et rédaction de la liste des documents requis

Entretien avec co-enquêteur

2024-07-17

Compilation notes d'enquête, élaboration grille d'analyse preliminaire, transmission de l'information au co-enquêteur

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES RÉCLAMÉES : 

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES DÉPLACEMENT:

Fournitures (impression documents)

Analyse et rédaction du rapport 

Rencontre prèalable avec co-enquêteur

Réception et analyse de la documentation transmise par l'employeur

.

JEAN-PIERRE GOSSELIN             Contrat # 753 048 156 

   

Visite de l'établissement

Réception et analyse des corrections au rapport et consultation du co-enquêteur



RÉCLAMANT :

ADRESSE :

N
o
 Mandat

EMPLOYEUR :

SYNDICAT :

N
o
 d'accréditation

Date de la nomination

DATE

année-mois-jour

TEMPS DE 

DÉPLACEMENT

NOMBRE

D'HEURES 

HONORAIRES

AUTRES & 

Fournitures

2023-08-24 0,50

2023-08-25 0,25

2023-08-28 0,50

2,50

0,50

1,00

2023-08-31 4,50

2023-09-02 0,50

0,00 $

620,00 $

200,00 $

7,75 X 80,00 $ TOTAL AVANT TAXES : 820,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX
2,50 X 80,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX TPS : 5,0%  N/A
  Numéro de TPS :  TVQ : 9,975% N/A

  Numéro de TVQ : TOTAL : 820,00 $

Réclamant : 2023-09-07

Jean-Pierre Gosselin, enquêteur Date

Vérifié par  : 

Autorisé par:

Date

Approuvé par:

Date

Réception des corrections, relecture du rapport, retransmission du rapport vérifié

JEAN-PIERRE GOSSELIN             Contrat # 700 338 779 

   

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES RÉCLAMÉES : 

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES DÉPLACEMENT:

Fournitures (impression documents)

Visite de l'établissement

RÉCLAMATION D'HONORAIRES PROFESSIONNELS

Réception, impression et lecture de la documentation transmise

Ministère du Travail, de l'Emploi et de 

la Solidarité sociale 

35, rue de Port-Royal Est, 3e étage 

Montréal (Québec)  H3L 3T1

Rencontre préparatoire avec le syndicat ( )

Analyse, rédaction et transmission du rapport

DÉTAILS DU COMPTE ET REMARQUES

Entretien avec 

Entretien avec 

Déplacement 

2023-03-23



RÉCLAMANT :

ADRESSE :

N
o
 Mandat

EMPLOYEUR :

SYNDICAT :

N
o
 d'accréditation

Date de la nomination

DATE

année-mois-jour

TEMPS DE 

DÉPLACEMENT

NOMBRE

D'HEURES 

HONORAIRES

AUTRES & 

Fournitures

2023-09-13 0,50

0,25

0,50

2023-09-14 0,75

2023-09-19 0,25

2023-09-21 5,50

0,50

0,50

0,50

2023-09-22 0,75

2023-09-27 0,75

2023-09-28 4,50

2023-09-29 3,50

2023-10-06 0,50

0,00 $

1 100,00 $

440,00 $

13,75 X 80,00 $ TOTAL AVANT TAXES : 1 540,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX
5,50 X 80,00 $

NOMBRE D'HEURE(S) TAUX TPS : 5,0%  N/A
  Numéro de TPS :  TVQ : 9,975% N/A

  Numéro de TVQ : TOTAL : 1 540,00 $

Réclamant : 2023-10-16

Jean-Pierre Gosselin, enquêteur Date

Vérifié par  : 

Autorisé par:

Date

Approuvé par:

Date

RÉCLAMATION D'HONORAIRES PROFESSIONNELS

Recherche, analyse et rédaction

Reception des corrections, relecture du rapport et transmission version vérifiée

Réception, impression et lecture de la documentation transmise

Ministère du Travail, de l'Emploi et de 

la Solidarité sociale 

35, rue de Port-Royal Est, 3e étage 

Montréal (Québec)  H3L 3T1

Entretien avec le représentant syndical

Rencontre préalable avec le représentant syndical

DÉTAILS DU COMPTE ET REMARQUES

Entretien avec le représentant syndical

Courriel au représentant syndical

Réception et étude de la documentation syndicale

2023-09-13

Entretiens téléphoniques avec 2 salariées

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES RÉCLAMÉES : 

TOTAL DU NOMBRE D'HEURES DÉPLACEMENT:

Fournitures (impression documents)

Entretiens téléphoniques avec 2 gestionnaires 

Déplacement 

Entretien avec le délégué de la succursale

JEAN-PIERRE GOSSELIN             Contrat # 700 338 779 

   

Visite de l'établissement

Analyse,rédaction et transmission du rapport



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas l'expéditeur du courriel. En cas de
doute, communiquez verbalement avec lui.

De :
À : Chicoine, Murielle
Cc : Marcoux, Martial
Objet : Re: [EXTERNE] Re: Consentement et signature - Contrat 753048156 - Services d"enquêteur
Date : 25 mars 2024 16:26:02
Pièces jointes : 753048156-1.pdf

753048156-2.pdf
753048156-3.pdf
753048156-4.pdf
753048156-5.pdf
753048156-6.pdf
753048156-7.pdf
753048156-8.pdf
753048156-9.pdf
753048156-10.pdf
753048156-11.pdf
753048156-12.pdf
753048156-13.pdf

Voici  le contrat numérisé.

Veuillez me confirmer réception  et conformité

Jean-Pierre Gosselin

Envoyé à partir d’Outlook

De : Chicoine, Murielle <Murielle.Chicoine@mess.gouv.qc.ca>
Envoyé : 25 mars 2024 14:24
À : 
Cc : Marcoux, Martial <Martial.Marcoux@travail.gouv.qc.ca>
Objet : RE: [EXTERNE] Re: Consentement et signature - Contrat 753048156 - Services d'enquêteur
 
Bonjour,
 
Vous pourrez me transmettre vos pages numérisées et nous allons l’assembler en un seul document
PDF.
N’oubliez pas de faire votre choix à la clause 24.2 paragraphe 9 de la page 5 du contrat.
 
Merci
 
Murielle Chicoine
Conseillère en gestion contractuelle
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Direction générale des ressources financières et contractuelles



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations
personnelles si vous ne connaissez pas l'expéditeur du courriel. En cas de doute, communiquez
verbalement avec lui.

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale
 
3100, boul. Laframboise, bureau 2620
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 4Z4
Téléphone : 581-628-8934  poste 88642
Sans frais : 1-888-628-8934
murielle.chicoine@mess.gouv.qc.ca
 
 

De : > 
Envoyé : 25 mars 2024 13:50
À : Chicoine, Murielle <Murielle.Chicoine@mess.gouv.qc.ca>
Cc : Marcoux, Martial <Martial.Marcoux@travail.gouv.qc.ca>
Objet : [EXTERNE] Re: Consentement et signature - Contrat 753048156 - Services d'enquêteur
 

Bonjour,
 

N'étant pas familier avec la procédure de signature Adobe Acrobat je pourrais,
dans un premier temps, procéder à la signature manuelle des pages 1, 8, 9 et
12 du contrat, les numériser et vous les transmettre par courriel. 
 

Je pourrais par la suite vous transmettre lesdites page signées par courrier
Poste Canada.
 

Est-ce que cela peut vous convenir ?
 

Jean-Pierre Gosselin

 
 
Envoyé à partir d’Outlook

De : Chicoine, Murielle <Murielle.Chicoine@mess.gouv.qc.ca>
Envoyé : 25 mars 2024 10:01
À : 
Cc : Marcoux, Martial <Martial.Marcoux@travail.gouv.qc.ca>
Objet : Consentement et signature - Contrat 753048156 - Services d'enquêteur
 
Bonjour M. Gosselin,



 
 
Vous trouverez ci-joint le contrat de services cité en objet pour consentement et signature.
 
Afin de procéder à la signature du contrat de services et de ses annexes, nous vous proposons
que les parties signataires utilisent la Signature Adobe Acrobat Reader DC.
 
Si ce mode de signature vous convient, veuillez joindre le document signé à votre courriel.
Lorsque nous aurons en main le contrat dûment signé par les deux parties, nous vous en
ferons parvenir une copie.
 
Si cette solution de signature électronique du document ne vous convient pas, je vous invite à
m’en faire part dans les plus brefs délais.
 
Afin d’accélérer le paiement des sommes qui vous sont dues, nous vous suggérons d’adhérer
au dépôt direct. Le formulaire d’adhésion est disponible sur le site www.mtess.gouv.qc.ca
(section formulaires).
 
Merci de ne pas oublier les cases à cocher des annexes 1,2 et 4.
 
Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.
 
 
Murielle Chicoine
Conseillère en gestion contractuelle
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Direction générale des ressources financières et contractuelles
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale
 
3100, boul. Laframboise, bureau 2620
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 4Z4
Téléphone : 581-628-8934  poste 88642
Sans frais : 1-888-628-8934
murielle.chicoine@mess.gouv.qc.ca
 
 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire nommé ci-dessus. Si vous
recevez ce message par erreur, sachez qu'il est interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler
le contenu ou de le reproduire. Veuillez informer immédiatement l'expéditeur par courrier
électronique et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.



De : Chicoine, Murielle
À :
Cc : Marcoux, Martial; Drolet, Dominique; Bergeron, Hélène
Cci : Boîte Demandes SI
Objet : Signature 2 Parties - Contrat 753048156 – Services d"enquêteur
Date : 26 mars 2024 15:28:00
Pièces jointes : CTR 753048156 SIGN 2PART.pdf

Bonjour Monsieur Gosselin,
 
Veuillez trouver ci-joint le contrat 753048156 signé par les 2 parties.
 
Cordialement,
 
Murielle Chicoine
Conseillère en gestion contractuelle
Direction de la gestion contractuelle et des acquisitions
Direction générale des ressources financières et contractuelles
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale
 
3100, boul. Laframboise, bureau 2620
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 4Z4
Téléphone : 581-628-8934  poste 88642
Sans frais : 1-888-628-8934
murielle.chicoine@mess.gouv.qc.ca
 
 




